
	 	

Déclara'on d’adhésion aux compétences du 

 « diplômé européen en médecine bucco-dentaire » 

1. Enjeu. La qualité de la forma2on des pra2ciens de l’art dentaire et des autres professionnels de la santé 
bucco-dentaire est importante pour la sécurité du pa2ent. La loi y oblige . 1

2. Ini'a've. L'ADEE a développé depuis 2007 des lignes directrices pour le profil et les compétences 
aEendus d'un pra2cien dentaire européen au moment de l'obten2on de son diplôme. Ce document 
s'in2tule« Le diplômé européen en médecine bucco-dentaire ». 

3. Valeur ajoutée. Ce profil va plus loin que le « Programme d'études pour les pra2ciens de l'art 
dentaire »  datant de 1978 et rendu obligatoire par le droit européen. Ce profil et ces compétences et 2

ces capacités sont conçus notamment pour aider les organismes na2onaux d’accrédita2on, chargés 
d'évaluer la qualité des programmes universitaires, à se concentrer sur les compétences aEendues au 
XXIe siècle, en par2culier les compétences cliniques et pra2ques, dont les professionnels de la santé 
bucco-dentaire ont besoin en devenant diplômé. 

4. Annonce. Aujourd'hui, les régulateurs dentaires réunis au sein de la fédéra2on FEDCAR approuvent 
formellement ce profil de l’ADEE du diplômé européen en médecine bucco-dentaire. 

5. Les régulateurs dentaires apprécient la qualité et la per2nence de ce profil respectueux de la diversité 
du contexte européen des soins de santé bucco-dentaire.  

6. Son écriture impliquant universitaires, pra2ciens, étudiants, régulateurs et pa2ents, ainsi que la 
consulta2on à l’échelle européenne dont il a bénéficié, garan2ssent que ce profile consacre les 
aEributs-clés d’un programme d'études de qualité. Ce profil : 

• est créé à par2r d'un consensus entre u2lisateurs ; 

• reste à l’écoute de l'enseignement supérieur, et de l'évolu2on des tendances et des progrès 
technologiques comme celle de la pra2que clinique ; 

• cons2tue un noyau solide autour duquel une ins2tu2on peut développer des programmes 
d'études locaux et na2onaux ; 

• fournit un cadre d'orienta2on non seulement pour le programme académique, mais aussi pour 
les visites d'accrédita2on des programmes par les autorités réglementaires ; 

• est mis à jour régulièrement (e.g. les pra2ques dentaires durables ont été introduites récemment 
dans le programme d'études de base). 

La directive 2005/36 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles demande que l’acquisition de ces 1

compétences permette à ces praticiens d’exercer pleinement leur capacité professionnelle (article 34).

 Composé en 1978 sur la base d‘une formation minimale commune à 8 Etats membres (Directive 78/687/CE), ce 2

programme a été repris en 2005 dans la directive sur la reconnaissance des qualifications professionnelles. Depuis 
1978, il est resté inchangé.
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7. Contribu'on aux développements européens & interna'onaux. CeEe ini2a2ve, qui promeut des 
lignes directrices unifiées de qualité dans l'enseignement supérieur, contribue directement aux 
poli2ques de santé et d'éduca2on, en par2culier : 

• la réalisa2on de l’espace européen de l’éduca2on aEendu d’ici 2025 , 3

• l’objec2f stratégique d’élargir « l’enseignement fondé sur les compétences pour répondre aux 
besoins de la popula2on en ma2ère de santé bucco-dentaire » proposé par l’OMS dans son Plan 
d’ac2on mondial pour la santé bucco-dentaire (2023-2030) , et adopté par les Etats membres en 4

mai 2023. 

8. Suite. En approuvant les lignes directrices de l'ADEE, la FEDCAR recommande à ses membres européens 
- incluant les pays candidats - et à ses partenaires l'u2lisa2on na2onale du « diplômé européen en 
médecine bucco-dentaire », que ce soit par le régulateur lui-même ou l’organisme chargé de 
l'accrédita2on de l'enseignement dentaire. Ainsi , ADEE et FEDCAR con2nuent de s'engager à assurer le 
plus haut niveau de soins bucco-dentaires pour tous les citoyens d'Europe. 

Adopté le 24 novembre 2023 à Paris 

Signature du président de l’ADEE                Signature du président de la FEDCAR 

L'ADEE rassemble un large éventail de membres européens composé d'écoles dentaires, de sociétés spécialisées et d'associa2ons 
na2onales concernées par l'éduca2on dentaire. L'ADEE s'engage à promouvoir le plus haut niveau de soins de santé bucco-dentaire 
en Europe. 

FEDCAR est la fédéra2on des régulateurs dentaires et des autorités compétentes chargées de la reconnaissance des qualifica2ons 
professionnelles. Ses membres comptent des pays de l'UE et des pays candidats. La FEDCAR s'engage à s’assurer du plus haut niveau 
de forma2on professionnelle de l'équipe dentaire et du plus haut niveau de soins de santé bucco-dentaire pour les pa2ents 
d'Europe.

 Communication relative à la réalisation d’un espace européen de l’éducation d’ici à 2025, docCOM(2020)625 final.3

 Parmi les actions proposées aux Etats membres figure la Mesure 50 : « Renforcer l’accréditation professionnelle en 4

santé bucco-dentaire : Conformément à la réglementation nationale, créer ou améliorer les mécanismes d’accréditation 
des institutions publiques et privées de formation en médecine dentaire. Soutenir des organismes efficaces chargés de 
la surveillance afin de garantir des critères de qualité minimaux pour la formation en santé bucco-dentaire. (…) ».
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